
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2369

   

17ème legislature

Question N° :
2369

De M. Mickaël Bouloux ( Socialistes et apparentés - Ille-et-Vilaine ) Question écrite

Ministère interrogé > Santé et accès aux soins Ministère attributaire > Santé et accès aux soins

Rubrique >santé Tête d'analyse >État
alarmant de la prise en
charge de la santé
mentale en France

Analyse > État alarmant de la prise en charge de
la santé mentale en France.

Question publiée au JO le : 26/11/2024

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'état alarmant de la prise en
charge de la santé mentale en France. D'après les chiffres de l'Organisation mondiale de la santé, 13 millions de
Français souffriraient de maladie mentale ou de troubles psychiques. D'après les données EPI-PHARE, les Français
sont les plus gros consommateurs de psychotropes au monde, avec plus d'un quart de la population concernée.
Enfin, l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) estime qu'entre 15 et 20 % de la population
souffre de dépression au moins une fois dans sa vie. Face à ces données alarmantes, le système de santé français ne
semble plus à la hauteur des enjeux. Avec 200 000 tentatives de suicide par an, la France est le plus mauvais élève
des pays européens au développement comparable. En ce sens, les conséquences de la crise de la covid-19 se font
encore ressentir dans l'ensemble de la population qui présentait, du temps de l'enquête CoviPrev réalisée en février
2021, un état dépressif dans 34 % des cas. Alors que l'UNICEF estime à 1,6 million le nombre d'enfants et
adolescents Français souffrant de troubles psychiatriques, seulement 750 000 à 850 000 bénéficient actuellement de
soins. Cette question fait suite au travail initié par des députés socialistes qui avait donné lieu à une proposition de
loi (n° 2586) déposée le 2 mai 2024 et cosignée par M. le député. Ce travail visait à prendre des mesures d'urgence
pour la santé mentale. Dès lors, M. le député souhaiterait savoir si le Gouvernement prévoit d'agir sur ces questions.
Il serait en effet grand temps de faire de la santé mentale une cause nationale et de répondre aux attentes des
Français, en revalorisant les rémunérations des professionnels du secteur, en procédant à un plan massif
d'embauches, en développant la prévention et des interventions précoces et en fixant un objectif « zéro contention,
zéro isolement ». Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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